�Commune d'Aussac-Vadalle


16560 AUSSAC-VADALLE


ARRETE





Portant augmentation du nombre d'heures au mois de Septembre 1998 pour l'agent RIQUEUR Frédéric, Employé en Contrat Emploi Solidarité pour un surcroît de travail temporaire








Le Maire de la commune d'Aussac-Vadalle





VU la loi N°82.213 du 02 Mars 1992, notifiée relative aux droits et libertés des communes des départements et régions ;





VU la loi N°83.634 du 13 juillet 1983, notifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,





VU la nécessité d'augmenter le temps de travail de l'agent RIQUEUR Frédéric, employé en Contrat Emploi Solidarité pour le mois de Septembre 1998 pour un surcroît de travail temporaire.








ARRETE





Article 1er :	Monsieur RIQUEUR Frédéric, né le 22 Novembre 1975 à RIS ORANGIS (91), domicilié "Les Frauds" Commune de BRIE, bénéficie d'heures supplémentaires pour le mois de Septembre 1998 pour un surcroît de travail temporaire pour la rénovation d'un bâtiment communal.








Article 2 :	Monsieur RIQUEUR Frédéric bénéficie pour ce surcroît de travail de 10 heures supplémentaires pour le mois de Septembre 1998.








Article 3 :	Ampliation du présent arrêté est adressé à :


Monsieur Le Préfet,


Monsieur le receveur Municipal,


Monsieur RIQUEUR Frédéric, l'intéressé.














						Fait en Mairie le 13 octobre 1998


						Le Maire,


						Gérard LIOT








